
Conditions Générales 

Camp d’été « Sio Academy » avec Siobann DELAYE et Méline NOCANDY à Saint Vallier du 

5 au 10 juillet 2025. 

1 – INSCRIPTION 

Votre demande est enregistrée directement en ligne par suite du paiement de l’acompte sur 

Hello Asso, toutes les démarches sont dématérialisées. 

Dés votre inscription vous vous engagez à : 

- Régler toute somme due

- Assumer les frais supplémentaires qui pourraient être engagés pour votre enfant

(médicaux, transports, dégradation, etc.)

- Envoyer les documents administratifs par mail

Notre séjour est agréé par le ministère de la Jeunesse et des Sports, pour l’accueil de 

mineurs. 

Nous acceptons une aide de financement de votre comité d’entreprise ainsi que les chèques 

ANCV. Le paiement en plusieurs fois est possible via le site Hello Asso. 

La date limite d’inscription est fixée au 30 juin 2026. 

2 – CONDITIONS FINANCIERES 

Les frais de participation comprennent : 

- L’hébergement en établissement scolaire : Lycée Henri Laurens en chambre de 3 ou

4, avec lit individuel.

- Le petit déjeuner, le déjeuner et le diner pris sur place au self du lycée.

- Les sorties et activités extérieures

- Package stagiaire offert

Les frais de participation ne comprennent pas : 

- Le voyage doit être organisé individuellement par chaque participant. Une navette

peut être mise en place à la gare de St Vallier.

3- TARIFS  2026 :

- Tarif en pension complète : 590€

- Taif en demi-pension : 9h à 17h : 390€

4- PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES :

- Transport gare via la gare de St Vallier : 15€ pour Aller/ Retour (se 
rapprocher du directeur de stage)

- Paiement : le solde doit être réglé au plus tard le 20 juin 2026 

5 – CONDITIONS D’ANNULATION : 

En cas d’annulation jusqu’à 60 jours avant le Camp, des frais administratifs de 50€ seront 

retenus pour la gestion du dossier. Entre 59 et 30 jours avant le Camp, des frais 

administratifs de 100€ seront retenus pour la gestion du dossier. Moins de 30 jours avant le 

Camp d’été « Sio Academy » avec Siobann DELAYE et Méline NOCANDY à Saint Vallier du
5 au 10 juillet 2026.



Camp, 50% du montant de la facture sera retenu. Moins de 5 jours avant le camp, 75% du 

montant de la facture sera retenu.  

J’ai pris connaissance des conditions générales : 

Le :                                          A :     

Signature : 


